
Commune de FONTENAY SUR VÈGRE 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE DU 14 DECEMBRE 2021 
 

L’an deux mille vingt et un, le quatorze décembre, à 20 heures 30 minutes, le Conseil Municipal s’est réuni 
pour une réunion sous la présidence de Madame LHOPITAL Monique, Maire. 

 
Étaient présents : Mme FABLE Michèle, M. MAZURE Mathias, M. TOUCHARD Fabien, M. GAUTIER Gaël, 
Mme HASCOET Caroline, M. GÉRARD Bastien, M. LAUNAY Gildas et M. GIRARD Philippe. 
 
Absents excusés : M. CHAUVEAU Didier et Mme RUILLÉ Isabelle. 
 
Secrétaire de séance : M. GIRARD Philippe. 

 
Date de convocation : 09/12/2021  Date d’affichage : 09/12/2021 
Nombre de Conseillers en exercice : 11  Nombre de présents : 9 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
- Bilan énergétique 2021 – Présentation CEP 
- Modification des statuts CCLBN : nom officiel 
- Modification des statuts CCLBN : propriété matériel cantines 
- Pacte de gouvernance LBN 
- Rapport annuel prix et qualité du service public de l’eau potable année 2020 
- Contrat de location salle des fêtes : forfait ménage – dégradations 
- Vœu pour fonctionnement pérenne des urgences dans notre département 
- Travaux rue des Lavandières 
- Affaire diverses 

 
AJOUT A L’ORDRE DU JOUR 

 
          - Subvention école : voyage scolaire 
          - Convention CEP 

 
BILAN ENERGETIQUE 2021 : PRESENTATION CEP 

(2021-12-01) 
 

Julie RABUSSEAU, conseillère en rénovation énergétique au Pays Vallée de la Sarthe, présente le bilan 
énergétique des bâtiments communaux et de l’éclairage public (annexe 1) dans le cadre de la convention CEP 
(Conseil en Energie Partagée) signée en 2019 pour 3 ans. Elle commence sa présentation en expliquant le 
rôle du CEP et son emprise sur le territoire.  
 

MODIFICATION DES STATUTS  
NOM OFFICIEL « LBN COMMUNAUTÉ » 

(2021-12-02) 
 

 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que dans le cadre du Pacte de Gouvernance de 
la Communauté de Communes, les élus communautaires ont décidé de modifier son Nom officiel 
« Communauté de Communes-Loué-Brûlon-Noyen » vers « LBN COMMUNAUTÉ ». 
 



Madame le Maire informe que les élus communautaires lors de la séance du 29 septembre 2021 ont validé le 
changement du Nom officiel de la Communauté de Communes Loué-Brûlon-Noyen vers « LBN 
COMMUNAUTÉ ». 

Aussi, il est proposé de modifier l’article 1er des statuts comme suit (modification en bleu) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En application de l’article L.5211.18 du Code Général des Collectivités Territoriales, cette décision est 
soumise à l’accord des communes membres qui disposent d’un délai de trois mois, après réception de la 
délibération de la communauté de communes, pour faire connaître leur avis. 
 
Les membres du Conseil Municipal, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 29 septembre 2021 validant le changement du Nom officiel 
de la Communauté de Communes (annexe 2),  

 
Vu le courrier en date du 23 novembre 2021 de M. le Président de LBN Communauté demandant aux 
communes membres de valider ainsi la modification des Statuts.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L ;5211-17 et L5211-5 
 
Décident : 

 D’approuver la modification statutaire de la Communauté de Communes ; 
 De modifier le Nom officiel de la Communauté Communes comme suit « LBN Communauté » ; 
 D’autoriser le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires en vue de l’exécution de la présente 

délibération. 
 

 

MODIFICATION DES STATUTS  
CUISINE CENTRALE – GESTION MATERIEL 

(2021-12-03) 
 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que dans le cadre des orientations de la Cuisine 
Centrale sur l’année 2022 et après, les élus communautaires ont décidé de la reprise de la gestion du matériel 
des cuisines satellites par les gestionnaires des cantines (SIVOS-Communes) à compter du 1er Janvier 2022.  
 
Madame le Maire informe que les élus lors de la séance du 27 octobre 2021 ont validé les orientations de la 
Cuisine centrale sur l’année 2022 et après, et notamment en décidant de la reprise de la gestion du matériel 
des cuisines satellites par les gestionnaires des cantines (SIVOS-Communes) à compter du 1er Janvier 2022. 

 

 

Extrait des statuts 

 

Article 1er – Dénomination : 
 
En application de l’article  L 5211-41-3 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, il est formé 
entre les communes d’Amné en Champagne, Auvers sous montfaucon, Avessé, Brains sur Gée, Brûlon, 
Chantenay Villedieu, Chassillé, Chemiré en charnie, Chevillé, Coulans sur Gée, Crannes en Champagne, Epineu 
le Chevreuil, Fontenay sur Vègre, Joué en Charnie, Longnes, Loué, Maigné, Mareil en Champagne, Noyen sur 
Sarthe, Pirmil, Poillé sur Vègre, Saint Christophe en Champagne, Saint Denis d’Orques, Saint Ouen en 
Champagne, Saint Pierre des Bois, Tassé, Tassillé, Vallon sur Gée, Viré en Champagne, une communauté de 
Communes qui prend la dénomination de :  

Communauté de Communes Loué-Brûlon-Noyen  
LBN Communauté 

 



Aussi, il est proposé de modifier les compétences facultatives des statuts, dans le paragraphe (modifications 
en bleu) comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En application de l’article L.5211.18 du Code Général des Collectivités Territoriales, cette décision est 
soumise à l’accord des communes membres qui disposent d’un délai de trois mois, après réception de la 
délibération de la communauté de communes, pour faire connaître leur avis. 
 
Les membres du Conseil Municipal, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 27 octobre 2021 (annexe 3) en validant la reprise de la 
gestion du matériel des cuisines satellites par les gestionnaires des cantines (Communes-Sivos) à compter du  
1er Janvier 2022. 

 
Vu le courrier en date du 23 novembre 2021 de M. le Président de LBN Communauté demandant aux 
communes membres de valider ainsi la modification des Statuts.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L ;5211-17 et L5211-5 
 
Décident, par un vote : 
 

 D’approuver la modification statutaire de la Communauté de Communes comme ci-dessus proposé 
concernant la reprise de la gestion du matériel des cuisines satellites par les gestionnaires des 
cantines à condition d’en devenir également propriétaire à compter du 1er janvier 2022 ; 

 D’autoriser le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires en vue de l’exécution de la présente 
délibération. 

 
 
 
 

 

 

 

Extrait des statuts : 
COMPETENCES FACULTATIVES  

Cuisine Centrale : (Communauté de communes Vègre et Champagne) 

 
-entretien, gestion et mises aux normes de la cuisine centrale 
 
-entretien des équipements (cuisine de réchauffage) dans les communes dotées de telles installations 
- gestion du matériel des cuisines satellites par les gestionnaires des cantines (SIVOS-Communes) à compter 

du 1er Janvier 2022 

 
-gestion de la préparation et de la distribution des repas (recrutement des personnels, achats des denrées et 
matériels, prise en charge financière de tous les frais inhérents au bon fonctionnement de la cuisine centrale 
pour la préparation et le transport des repas) 
 
-les charges liées au service des repas dans les communes restent de la compétence de chaque commune 
(établissement de conventions de mise à disposition) 
 
-réhabilitation de locaux existants en vue de la création d’une nouvelle cuisine satellite dite de réchauffage dans 
les communes non dotées de telles installations et remise en état des équipements des cuisines satellites déjà 
existantes. La prise en charge par la communauté de communes sera justifiée par la nécessité de fournir des 
repas sur place à la population scolaire. 
 
-Une convention de mise à disposition des locaux devant accueillir des cuisines satellites sera mise en place 
avec les communes concernées. 

 



 

PACTE DE GOUVERNANCE 
LBN COMMUNAUTE 

(2021-12-04) 
 

 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil municipal le pacte de gouvernance de LBN Communauté 
(annexe 2) et les informe qu’il convient de délibérer à ce sujet pour son approbation. 
 
Les membres du Conseil approuvent le pacte de gouvernance proposé par LBN Communauté comme suit : 
 
Pour : 8 
Abstention : 1 
 

 

RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE 
EXERCICE 2020 

(2021-12-05) 
 

Gaël GAUTIER, conseiller municipal, présente le rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l’eau 
potable de l’exercice 2020. Madame le Maire demande l’approbation du rapport par les membres du Conseil 
municipal. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, approuve à l’unanimité, le rapport de l’exercice 2020 du SMAEP 
L’Aunay – La Touche. 
 

CONTRAT DE LOCATION SALLE DES FETES 
FORFAIT MENAGE - DEGRADATION 

 

 

La commission salle des fêtes se réunira prochainement pour proposer la mise en place d’un forfait ménage 
lors de la location de la salle des fêtes ainsi que des conditions appliquées en cas de dégradation. 
 
Ces propositions seront étudiées lors d’une prochaine réunion. 
 

VŒU POUR FONCTIONNEMENT PERENNE DES URGENCES DANS NOTRE DEPARTEMENT 
(2021-12-06) 

 

Madame le Maire présente un courrier du Maire d’Allonnes, également conseiller départemental et Vice-
Président de Le Mans Métropole, invitant les communes à proposer un débat et à délibérer lors de leur 
réunion de conseil municipal sur la pérennisation des urgences du département. 
 
Les membres du Conseil municipal s’associent au vœu proposé par les élus d’Allonnes pour un meilleur 
fonctionnement du service santé et en particulier en milieu rural. 
 

TRAVAUX RUE DES LAVANDIERES 
 
Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal que les travaux rue des Lavandières n’auront 
pas lieu en 2022 mais en 2023 si le budget le permet. En 2022, sera prévu au budget le passage de caméra 
dans le réseau des eaux usées pour un montant de 1 200 € TTC, devis fourni par la Société SAM.  
Elle les informe que les travaux de revêtement de la chaussée sont estimés à 155 784 € TTC par ATESART et 
que ces travaux ne sont pas ou peu éligibles aux subventions existantes. 
 
 
 
 
 
 



 
 

CONVENTION CONSEIL EN ENERGIE PARTAGEE 
PAYS VALLEE DE LA SARTHE 

 
 
Madame le Maire informe les membres du Conseil municipal que la convention signée entre la commune et le 
conseil en énergie partagée proposée par le Pays Vallée de la Sarthe pour une durée de 3 ans (2019-2021) 
arrive à échéance et qu’il convient d’étudier son renouvellement. 
 
Elle précise qu’elle est dans l’attente de recevoir la nouvelle convention avec les tarifs et qu’une décision sera 
prise lors d’une prochaine réunion. 
 

SUBVENTION ECOLE VOYAGE SCOLAIRE A LA NEIGE 2022 
(2021-12-07) 

 
Madame le Maire informe les membres du Conseil municipal que les directrices des écoles de Fontenay et 
Poillé organisent un voyage scolaire à la neige, en mars 2022, avec les enfants de GS-CP, CE1-CE2 et CM1-
CM2, soit 58 élèves dont 20 qui habitent Fontenay. Elle précise que le montant total du voyage s’élève à 
22 497 €. Un budget prévisionnel a été présenté aux communes membres du SIVOS. 
 
Elles prévoient une participation des familles à hauteur de 120 € et demandent également une participation 
des communes de résidence de chaque enfant. Une cagnotte en ligne a également été créée. 
 
Les membres du Conseil municipal décident de participer à hauteur de 85 € par enfant habitant Fontenay qui 
participera au voyage, soit 85 € x 20 enfants = 1 700 € dans le cadre du voyage scolaire à la neige. 
 
 

Affaires diverses 
 

- Prochaine réunion de la Commission Communale des Impôts Directs fixée au 15 février 2022 ; 
- Madame le Maire informe les membres du Conseil municipal d’un courrier reçu par l’ANFR concernant la 
TNT ; 
- Madame le Maire informe les membres du Conseil municipal avoir reçu une carte de remerciement suite au 
décès d’une administrée ; 
- Mathias MAZURE, conseiller municipal, sollicite les membres du Conseil municipal à réfléchir sur une 
potentielle installation de caméra au niveau des conteneurs de tri afin de dissuader les usagers d’effectuer des 
dépôts sauvages. 
 
Fin de séance 23h51. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

ANNEXE 1 
DELIBERATION 2021-12-01 

 
 

                

    
 

                
 

 



 

 

 

  

 

 

 

                 

  

 

 



 

 

 

 

          

 

 

 

 

           



 

 

 

      

 

 

 



 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
ANNEXE 2 

DELIBERATION 2021-12-02 et 2021-12-04 
 
 

             

 

  

 

 



 

 

ANNEXE 3 
DELIBERATION 2021-12-02 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


